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1. La Chambre d' appel du M écani sme internatio nal appelé à exe rcer les fonctions

résiduelles des Tribunaux pénaux (respectivement la « Chambre d 'appel ) el

le « Mécanisme ») est sa isie de trois requêtes déposées par Augustin Ng iraba rware le 25 ju illet

20 131
, le 2 septembre 20132 el le 7 mai 20 143 par lesquelles il so llic ite des mesures de

réparation po ur des violations de l'article 73 du Règlement de procédure cl de preuve du

Mécanisme (le « Règlement ») el l' admission de moyens de preuve supplémentaires en appel

en vertu de l'article 142 du Règlement. L'Accusation a répondu le 13 ao ût 20134
, le 2 octobre

20 135 et le 6 ju in 20 146
• Aug ustin Ngirabatware a déposé des répliques le 2 1 août 20 137 et le

9 juin 20 148
,

1. RAPP EL Of: LA PROC ÉIJ URE

2, Le 20 décemb re 20 12, la Chambre de première instance Il du Tr ibunal pénal

international pour le Rwanda (respec tivement la « Chambre de première instance » ct

le « TP IR ») a décla ré Aug ustin Ngirabatware coupable d 'avoi r incité à commettre et aidé et

encouragé le génocide, coupable d 'incitat ion directe et publique à commettre le génoci de, et

coupable de viol constitutif d ' un crime co ntre l'human ité perpétré à travers une entreprise

criminelle commune de forme élargie" . Elle l'a condamné à une peine de 35 ans

d'emprisonnement" . Augustin Ng iraba twa re soulève sept moye ns d 'appel contre la

1 Dr. Ngirabotwure's Confi denüal ,Ho/ioll Pursnant Iv Articles 73, 74 {/J/(1 142 of the Rutes of Procedure and
Evidence, avec annexe s A ct B co nfidentie lles, 25 juillet 20 13 (C Première Requête Il).
2 Dr. Ngirabatware 's Second Mo/ion Pllrslllllll tv Ar/id es 73. 74 und 142 of the RI/les of Procedure und
Evidence, avec annexe A confidentielle ct annexe B pub lique, 2 septembre 20 13 (II Deuxième Requête »).
L'anne xe A a été d épos ée séparément. Voir Alli/l'X A la Dr. Ng iruha ll\'(/re 's Seco nd Motion Purmant 10
Articles 73. 74 and 142 of the Ru/es of Procedure ami Evidence: Prosecutlon tenor of 17 May 20/3 10
Ngil'uhall\,{/ I'e 's Le",1 COI/liSe! and Confidl!lIli(J! Index of Disciosed Matcrtat; confidentiel, 2 septembre 20 13.
Compte tenu du fait que certa ins numéros de para graphe ne sc suivent pas dans la Deuxième Requ ête, la
Chambre d 'appel ren verra à ces paragraphes comme si leur numérotation était correct e.
J Supplementary Matton fo l' Admission ofAdditional Evidence on Appcoi , confidentiel avec annexes A, B, C, D.
E, F Cl G, 7 mai 2014 (.. T roisième Requête »).
~ Prosecunon 's Response /0 Ngimha/I\'(ll"t' 's Rntes 7J. 74 II1/J 142 Motion, 13 août 2013 (" Première Rcponsc»).
, Prosecution Rcsponse to Ngirahatware's Second RI/les 73. 74 and 142 Motion. 2 octo bre 20 13 (<< Deuxième
Réponse »].
b Prosecruion 's Response 10 Ngtrobutware's Third Rille /42 Motion, confidentiel , (, j uin 20 14 (" Troi sième
Réponse »).
7 DI". Ngtmhatware '.\" Repty to Prosecuüon 's Response fO DI'. Ngirahat....are 's Confidential Mo/ion Pl/rS1I11ll1 10
Articles 73, 74 and /42 of lir e Rotes of Procedure and Evidence , confidenti el, 21 août 20 13 (II Réplique faisant
suite à la premiè re réponse »), La Cha mbre d'appel relève que, à la page 10 de cette réplique, le paragraphe 25
devrait en fait porter le numéro 36, Elle utilisera ce derni er.
8 Def ence Rq){v 10 Prosccution's Response 10 Ngirabarware 's Third RII!e 142 Motion, confidentiel, 9 j uin 2014
(1< Réplique faisant suite à la tro isième réponse »).
9 Le Procureur c. Ngirahotwa re , affaire n" lCTR-99-54-T, Jugement portan t conda mnation, 20 décembre 2012
(e Jugcmcnt »}, par. 1345. 1370. 1393 et 1394. 11 a été rendu dans sa version écrite le 2 1 février 2013 .
10 lh idem, par. 1420.
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déclaration de cu lpabilité et la peme prononcées contre luiIl . Dans sun deuxième moyen

d 'appel, il reproche à la Chambre de première instance d 'avoir commis une erreur en rejetant

l'alibi qu' il avait invoqué pour le 7 avril 1994 12
• Son appel du Jugement est pendant.

3. Au procès en première instance. l' Accusation du TPIR allégua it que, les 7 ct 8 avril

1994. Augu stin Ngirabatware avait distribué des armes ct exho rte des individus à tuer les

Tutsis demeurant dans la commune de Nyamyumba. préfectu re de Gisenyi! ' . Augustin

Ngirabatwa rc il présenté un alibi sc ion lequel il s'était trouvé au camp de la Garde

présidentielle à Kigali, à partir du soir du 6 avril 1994 j usqu'au mome nt où il s' était rendu à

l' ambassade de France. le malin du 8 avril 199414
• Pour établir cet alibi, il s 'es t appuyé sur son

propre témoignage et sur les dépos itions des témoins à décharge Winifred Musabeyezu

Kabuga. L éoncie Bongwa, DWAN-122, DWA:"J -7, DWAN-150, OWAN-55, Jean Damasc ène

Kayitana. Jean Baptiste Byih ngiro. J érôme-Cl ément Bicamumpaka et Jo seph Habinsbuti. et a

fait mention des dépositions des témoins â charge Joseph Ngarambe, OAK et ANAW 1 ~ , 1\

s'est appuyé en outre sur un télégramme dip lomatique envoyé par l'ambassade de France et

faisant état de son nom sur une liste de personnes qui avaient cherché refuge à l' ambassade le

8 avril 1994 16
•

4. La Chambre de première instance a considéré que les témoins qui avaient déposé à

l'appui de l' alibi invoqué par Augustin Ngirabatware pour le 7 avril 1994 manquaient , aussi

bien individuellement que collectiveme nt, de crédibilité17
• Elle a également estimé que,

comme il avait fait savoir son intention d ' invoquer une défense d 'alibi après que tous les

témoins à charge avaient déposé, il était « hautement probable que l'alibi a[vait] été arrangé et

forgé pou r répondre il la thèse du Procureur l K ». En conséquence, elle a conclu que l' alibi

invoqué pour le 7 avril 1994 n'était pas vraiscmb lable19. Tou tefois, en s'appuyant

principalement sur le télégram me de l'ambassade de France du 8 avril 1994, elle a jugé que

Il Voir Augus tin Ngirabmware's Notice ofAppe<l/, 9 avril 2013 [« Acte d 'ap pel »}; Dr. Ngirahatwore 's Appeal
Brief, confidentiel , 18 j uin 20 13 (<< Mémoire d'a ppel n): Corrigendum to Dr. Ngirahutware's Appeat Brtef,
confidentiel, 16 j uillet 20 13, par. 77 à 146. Une vers ion publique expurgée modifiée du Mémoire d'appel a été
déposée le r" août 2013 ,
12 Acte d'appel , par. 15 li. 23 ; Mémoire d'appel, par. 77 i'l 146.
Il Jugement, par. 491 et 650.
I ~ Ibidem , par. 492.
IS Ibid.
16 /hid., par , 687 .
17 lhid. , par. 685, Voir ibit/., par. 663 li. 6&4.
18 Ihid., par. 685. Voir aussi ibid. , par. 696.
I~ Ibid. , par. 696.
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celui présenté pour ce jour-là l'était. car il avait pu se trouver à l' ambassade de France vers le

début de l'après-midi du 8 avri l 1994 et y éta it vraisemblablement arriv é avant I l h 5820.

5. Dans la Première Requête, Augustin Ngirabatware prie la Chambre d 'appel d 'admettre

en tant que moyen de preuve supplémentaire en appel la transcription des auditions de Prosper

Mugiraneza auxque lles les enquêteurs du TPIR ont procédé les 8, 13 et 19 avril 1999

(la « Déclaration de Prosper Mugiraneza de 1999 »)21el/ou d'appeler ce dern ier à comparaître

en tant que témoin en appcl22
• À titre subsidiaire, il lui demande de reconnaître comme un fait

établi qu 'en avril 1999 l'Accusation a été inform ée par Prosper Mugirancza qu' Augustin

Ngirabatwarc se trouvait au camp de la Garde présidentielle à Kigali les 6 et 7 avril 199423
•

6. Dans la Deuxième Requête, Augustin Ngirabatware prie la Chamb re d'appel, d ' une

part, de verser au dossier en tant que moyen de preuve supplémentaire en appel la déposition

faite par Pauline Nyiramasuhuko dans l'affaire Karemera el cOlI.w rrs en mai 20 10

(la « Déposition de Pauline Nyirarnasuhuko de 2010 ») et, d 'autre part, de constater que

l'Accusation a enfreint ses obligations de commu nication eu égard à ce documenr' ". À titre

subsidiaire, il lui demande de reconnaître comme établis certains aspects de cette déposition,

notamment le fait que le témoin l' a vu au camp de la Garde présidentie lle il un moment donné

entre ta nuit du 6 avril et le matin du 8 avril 19942S
•

7. Dans la Troisième Requête, Augustin Ngirabatware dema nde à la Chambre d 'a ppel

d'a dmettre, en tant que moyen de preuve supplémentaire en appel. l' audition de Prosper

Mugiraneza à laquelle les conseils de la défense ont procédé le 7 mai 20 14 (la « Déclaration

de Prosper Mugiraneza de 2014 ))) ct/ou de citer ce dernier à comparaître en tant que témoin

en appel" . Il fait valoir que cette audition confirme qu' il était au camp de la Garde

présidentielle dans la soirée du 6 avril et pendant la journée du 7 avril 199421
•

:lO tbid., par. 653 , 6X5, 695 et 696.
U Première Requête, anne xe B.
11 Ibidem , par. 30 ii).
n Ibid. , par. 29 et 30 iii).
2> Deuxième Req uête, par. 1 et 26 ii) et iii).
21 Ibidem , par. 16 et 26 iv). Voir auss i ibid., annexe B, pages du Greffe 2520 et 25 19.
2b Troisième Requête, par. 2 et 33 ii). La Chambre d'appel relève qu'i l est indiqué sur la transcription de
l' aud ition que celle-ci a été menée le 7 mai 2014 (voir ibidem, annexe G). Au vu de tous les arguments présentés
par Augustin Ngirabarware. elle estime que la référence faite au 7 mai 2014 est une erreur typographique et que
l' audition il en fait été menée le 5 mai 20 14 (voir ibid., par. 2 : voir aussi ibid.• annexe F).
21 Ibid., par. 9 fi 16.
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8. L' Accusat ion répond que les trois requêtes devraient être rejet ées". Toutefois, au cas

où la Déclaration de Prosper Mugiraneza de 20 14 serail versee au dossier. l'Accusation

demande l' autorisation de contre-interroger le témoin cl de présenter des moyens de preuve

supplémentaires en réfutation29
•

9. Le 26 juin 20 14, le juge de la mise en état en appel, ayant consulté les autres juges de

la Chambre d 'appel en l' espèce, a sursis à statuer sur les trois requêtes et dit qu'une décision

serait rend ue après le procès en appel'", Celu i-ci s'est tenu le 30 juin 2014 .

Il . QUEST IO;o.;S PRf:I.I~ IINAIRES

A. Confidentialité

10. La Chambre d 'appel remarque qu 'Au gustin Ngirabatware a déposé la Première

Requête et la Tro isième Requête à titre co nfidentie l. Il expl ique avoir déposé la Première

Requête à titre con fident iel « par excès de prudence, ne sachant pas dans quelle mesure

Prosper Mugiraneza a besoin d 'être protégé en tant que témoin poten tiel" » . Comp te tenu de

la nature des docu ments produits, la Chambre d'appel comprend que la même logique sous

tend le caractère con fidentie l de la Troisième Requête. Elle rappelle toutefois que, en

application des articles 92 et 13 1 du Règlement, toute procédure devant elle, y compris les

ordonnances et décisions qu'elle rend, sont publiques à moins que des raisons exceptionnelles

ne justifient leur con fident ial ité. Augustin Ngirabatware n'ayant pas expliqué pourquoi

Prosper Mugiraneza pourrait avoir besoin de mesures de protection, la Chambre d'appel n'est

pas convaincue que des raisons exceptio nnelles justifient la confidentialité de la présente

décision. En conséquence, elle la rend en tant que document public.

B. Respect des drlais

I l. Aux termes de l'article 142 A) du Règlement, une part ie peut demander à pouvo ir

présenter des moyens de preuve suppléme ntaires devant la Chambre d 'appel au plus tard

trente jours après le dépôt du mémoire en réplique, à moins qu ' il existe des motifs valables ou.

après l'audience d 'appel, des raisons impérieuses d 'accorder un délai supplémentaire.

2~ Première Réponse, par. 40 ; Deuxième Réponse, par. 12 ; Troisième Réponse, par. 25.
29 Troisième Réponse. par. 26.
)0 Décision reportant l'e xamen dcs demandes d'admission de moyens de preuve supplémentaires cn appel,
~résenfées par Augustin Ngirabarware. 26 juin 2014, p. 2.

1 Réplique faisant suit.... à la Première Réponse, note de bas de page 1.
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12. Augustin Ngirabatware a déposé son memoire en réplique le 13 aoû t 201332, Partant, le

délai de trente jours prévu par J'article 142 du Règlement pour le dépôt d ' une demande

d 'a dm ission de moyens supplémentaires en appel a expiré le 12 septembre 20 13. La Chambre

d 'a ppel noie qu'Augustin Ngirabatware a déposé la Première Requête e tla Deuxième Requête

dans le déla i presc rit par le Règlement. Cependant. il a déposé la Troisième Requête te 7 mai

20 14, soit presque huit mois après expiratio n du délai en question. Dans ces circonstances. il

do it établ ir l ' existence de motifs valables justifiant le dépô t tardif de la Troi sième Requête" .

La Cha mbre d 'appel rappelle que l'exigence de motifs valables impose à la partie requérante

de démontrer qu'elle n'était pas en mesure de respecter le délai prescrit et qu'elle a présenté la

requête en question dans les plus bre fs dé lais après avoir appris l'existence des moyens de

preuve dont elle sollicite l'admission l4
,

13. Augustin Ngirab atwa re affirme que, après la communication par l'Accusation de la

Déclaration de Prosper Mugiraneza de 1999, il a immédiatement entrepris d 'entrer en contact

avec le témoin en vue d 'obtenir une décl arat ion3~ . Il soutient que ces circo nstances justifient le

dépôt tardif de la Troisième Requ ête" . L'Accusation répond qu 'Augustin Ngirabatware ne

démontre l'existence d 'aucun motif valab le justifiant le dépô t hors délai , car il savait au procès

en première instance que Prosper Mugiraneza pourrai t témoigner à l' appui de l'alibi
• .3 7
Invoque .

14. La Chambre d 'appel observe que, avant expiration du délai prévu par l'art icle 142 du

Règlement, le conseil d 'Augustin Ngirabatware a essayé à plusieurs reprises de rencontrer

Prosper Mugiraneza3 ~.11 y est finalement par venu le 5 mai 20 1439 et a déposé aussitôt après la

Tro isième Requête contena nt la Déclaration de Prosper Mug iraneza de 20 14. En outre, la

Chambre d 'appel prend note de l'argument avancé par Augus tin Ngirabatware selon lequel la

J2 Dr. Ngirabatware 's Brief in Rep/y 10 Proxecwton Respondent 's Brief (PI/I'SII/IIII 10 Rule / 4() of the Ru/es of
Procedure and Evidence), 13 août 2013.
Jl Voir aniclc 142 A)du Règlement.
J.I Voir, par exemple . Le Procureur cl VI/jar/in Popo vic et consorts, affaire n" IT ·OS·SS·A. PI/hUe Redacted
Version of 2 MilY 20/4 Decision 0/1 Vujadin PoprwiC's Thtrd and Fifih Motions for Admission of Addiliona/
Evidence on AppeClI Pnrsnant IV RI/le 115, 23 mai 2014 ( i' Dec ision PnlHJVic en appel du 23 mai 2014 »),
par. 19 ; F ra nço is Karera c. Le Procureur , affaire n° lCTR-ol -74-A, Decision 0/1 Ihe Appetlant 's Rl'ql/est la
Admil Addiliomll Evidence PlI rSI/(l1l1 la Rlllf! 1J5 of III". Ruh's of Procedure und Evidence, 29 octobre 200S.
rar , l a,
S Troisième Requête. par. 6 e17.

.1/1 Ibidem, par. 8,
l7 Troisième Réponse, par, 7.
l X Voir Troisième Requête. annexe A.
) 9 lbtdem, par. 2. Voir aussi ihtd, annexe F.
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déclaration jointe à la Troisième Requête (( apporte un complément d 'i nformation, des

précisions el des éclaircissements détaillés Il sur celle jointe à la Prem ière Requête déposée,

quant à elle, dans le délai impani'". Dans ces circonstances, la Chambre d 'appel est

convaincue qu'Augustin Ngirabatware a établi l' existence de motifs valables justifiant le

dépôt tardif de la Troisième Requête. En conséquence. elle examinera ci-après les trois

requêtes au fond.

III . OBLIGATiONS DE COMl\IU:\'ICAT IO :"i

A. Droi t a pplicable

15. L' article 73 A) du Règlemen t fait au Procureur l' obligation positive et continue de

communiquer « aussitôt que possible à la Défense tous les éléments do nt il sail effect ivement

qu 'i ls sont de nature à disculper en tout ou en part ie l'accusé ou à porter atteinte aux éléments

de preuve de l'Accusation41 ». C'est à celle-ci qu' il appartient d 'appréc ier, au regard des faits,

quels éléments elle doit communiquer en application de celle disposition' é. Par conséquent, la

Chambre d 'appel n' interviendra pas dans l'exercice de ce pouvoir d 'appréciation à moins qUII

ne soit établ i que l' Accusation a commis une erreur et, en l'absence de preuve contraire, elle

partira du principe que l'Accusation ag it de bonne foi43
• La Chambre d 'appel rappelle que

l'obligation faite à l'A ccusation de communiquer les éléments de nature à disculper l'accusé

est un é lément essen tiel du procès équitable et a toujours été interprétée au sens large" .

.w Ihid. , pa r. 2.
~ l Voir aussi art icle 61l A) du Règlement du TPIR .
~l Voir, par exemple , Décision relative il la demande d ' Augustin Ngirabatware aux fins de sanctions contre
l' Accusa tion ct de déli vrance d'une ordonnance aux lins de communication , IS avri l 20 14 (co Décision en appel
du IS avril 20 14 ,,), par, 12, renvoyant il Justin .\ll/ge,,; i ('1 Prosper A!lIgi/"(/lIe;1I c. L(' Procure ur, affaire
nUlCTR ·99 ·S0·A , Decisio n 0 11 Motions f or Relie/ for Rllfe 68 vtotatto as, 24 sept embre 20 12 (cc Décision
'\ !lIge,,::i en appel du 24 septembre 20 12 »), par. 7 ; Ephrem Setoso c. Le Procure ur , affaire n" ICTR-04-81-A,
Décision relative aux requêtes d'Ephrem Sctako tendant il la modi fication de son ac te d 'appel et il l' admission
d 'é léments de preuve , con fidentiel, 23 mars 201 1. vers ion publique expurgée, 9 novembre 20 11 (<< Décision
Sesako en appel du 9 nove mbre 20 11 l'), par. 13 ; J l!WI de Dieu Kamuhanda c. Le Procureur, affaire
nOICT R-99-S4A-R61l, Dt'CÎsifJI/ Olf Motion /01" Disctonae, 4 man 20 10 (c, Décision Kamuhanda en appel du
-t mers 20 10 »). par . 14 ; Le Procureur c/ Dario Kordié ri M'lr ;'1 Cerkez, a ffaire nOIT-95 -14/2-A. Arrêt,
17 d écemb re 2004, par. 183.
tJ Voir , par exemple. Décision en appel du 15 avril 20 14, par. 12, renvoyant il la Déc ision Muge"::i en appel du
24 septembre 20 12, par. 7 ; Décision Komuhondo en appel du 4 mars 2010, par , 14 ; Ferdinand Nahimana el
consorts c. Le PrOC/IIl?/lr, affa ire n° ICTR -99-S2-A. Decision 0 11 Appel/1I111 Jean-Bosco Borayugwizo 's .\foliclI/.f
/01' Leave la Present Adclilion"f Evidence Pursnant 10 RI/le Il s o/ Ihe Ruies of Procedure and Evidence ,
8 décem bre 2006 (cc Décision Barayagwiza en appel du Il decembre 2006 "), par. 34 .
.f.l Voir, par exemple, Décision en appel du IS avri l 20 14, par, 12, renvoyant il la Déci sion MI/gell;i en appel du
24 septembre 20 12, par. 7 ; Déc ision Setoko en appel du 9 novem bre 2011, par. [2 ; Colliste Kalimanziro o. Le
Procureur, affaire n" ICTR-OS-88-A. Arrêt, 20 octo bre 2010 (" Arrêt Kalimanz ira »l, par. 18.

Affa ire n" MICT·1 2-29-A 6 21 novembre 2014
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16. Afin J 'établ ir que l'Accusation a manqué à ses obl igations de communication, le

requérant doit i] indiq uer avec précision les éléments recherchés. i i) montrer qu 'à première

vue ils sont probablement de nature à disculper l'accusé et iii) établi r qu' ils sont en la

possession ou sous le contrôle Je l'Accusalion45
• Si la Chambre d 'appel constate que

J'Accusation a enfreint ses obligations de com munication , clic doit examiner J 'abord si la

Défense en a subi un préjudice et ensuite s' il convient J 'accorder r éparation" .

B. Examen

17. L' Accusation a communiqué la Déclaration de Prosper Mugirancza de 1999 et la

Deposition de Pau line Nyi ramasuhu ko J e 2010 par lettres datées respectivement du 10 et du

17 mai 201 3·n . Se lon la Declaration de Prosper Mugiraneza de 1999, ce dern ier et August in

Ngira batware so nt partis pou r le camp de la Garde présidentie lle dans la nuit du 6 avr il 1994 et

y sont arrivés vers rninuit' ". Prosper Mugirancza a de nouveau vu Aug ustin Ngiraba tware le

8 av ril 1994 à l' ambassade de France -t9. Pa uline Nyiramasu huko a déclaré être allee au camp

de la Garde présidentielle le 6 avril 1994 vers minuit et y être restée jusqu 'au matin du 8 avril

19945°. Elle a égaleme nt dit qu 'August in Ngirabatware se trouvait au camp de la Garde

présidentie lle en même temps qu'eue".

18. Augustin Ngi rabatware soutient q ue l'Accusation a manque à ses ob ligations de

communication en lui fournissa nt tardivement la Declaration de Pro spe r Mugiraneza de 1999

et la Déposition de Pauline Nyiramasuhuko de 20 1052
• 11 fait valoir que ces documents sont de

nature à le disculper dans la mesure où ils permettent d'étab lir que la Chambre de prem ière

instance a co mmis une erreu r en rejetant l' alibi qu 'i l avait invoqué" . Il affirme qu ' il a subi un

préjudice puisque l' Accusation, en lui communiquant tardivement la Déclaration de Prosper

Mugiraneza de 1999 ct la Déposition de Pauline Nyiramasuhuko de 20 10, l' a privé de la

~ 5 Voir. par exemple. Décision en appel du 15 avril 2014, par. 13, renvoyant à Justin Mugenzi el Prosper
Mugiraneza c. Le Procureur. affaire na ICTR-99-50-A, Arrêt, 4 février 20 \3 , (leArrêt Mugen::; »], par. 39 :
Théoneste Bvgosoru et consorts c. Le Procureur , affaire na ICTR-98-4 I-A, Deci:..ion IJI! Atoys Ntub"ku::e 's
M OIÎOIISfor Disctosure , 18 janvier 20 [ 1. par. 7 : Décision K o muhando en appel du 4 mars 20 10, par. 14.
oto Voir. par exemple. Décision en appel du 15 avril 2014, par. 13, renvoyant à l'Arrêt MI/Ken::;. par. 39 : Décision
Setako en appel du 9 novembre 2011. par. 14 : Arrêt Kalimonzi ra, par. 18.
47 Voir Première Requête, annexe t\ : Deuxième Requête. annexe A.
.~ Première Requête. annexe B, page du Greffe 1549.
•~ Voir ibidem . annexe B, pages du Greffe 161 2 et 16 11.
li) Deuxième Requête, annexe B, pages du Greffe 2550 et 2520.
'1 Ibidem, annexe B, pages du Greffe 2520 et 2519.
52 Première Requête. par. 3 : Deuxième Requête. par. 3, 5. 8 et 9 : Réplique faisant suite :i. la première réponse,
par. 7ag et1 1.
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possibilité de présenter ces témoignages au procès en première instance et d'obten ir des

éléments de preuve supplémentaires de la part de ces t émoins" . S'ag issant de la Déclaration

de Prosper Mugiraneza de 1999, il ajoute que la communication tardive de ce document l'a

emp êché de déc ider en toute connaissance de cause s' il y avait lieu d'appeler ce témoin à

comparaître au procès en première instance et d'utiliser sa déclaration lors de l' interrogatoire

ou du contre-interrogatoire d'autres t émoins" . Il avance que la Chamb re d'appel pourrait lui

accorder réparation en versant au dossier la Déclaration de Prosper Mugiraneza de 1999 en

tant que moyen de preuve supplémentaire en appel avec ou sans comparut ion du témoin5b ou

sanctionner l' Accusat ion pour cet éve ntuel manquement à ses obligations de communication

en reco nnaissant qu 'i l a été établi que le Procureur du TP IR avait été infor mé par Prosper

Mugiraneza en avril 1999 - donc avant qu'i l ne l'i nculpe - qu' Augustin Ngirabatware se

trouvait au camp de la Garde prés identie lle les 6 et 7 avril 1994~7 . Pour ce qu i est de la

Déposit ion de Pauline Nyiramasuhuko de 20 10, Augus tin Ngirabatware demande à la

Chambre d 'appel de constater que l'Accusat ion a violé ses obligat ions de communicatio n" et

de lui acco rder réparation en admettant ce tte d éposition' " ou de sanctionner l' Accusation en

reconnaissant comme étab lis certains aspects de cette d éposition' ",

19. L' Accusation répond que la communication tardive de la Déclaration de Prosper

Mug iraneza de 1999 et de la Déposition de Pauline Nyira masuhuko de 20 10 n 'a causé aucun

préjudice à Augustin Ngirubatware et qu' en conséque nce il n' y a pas lieu de lui accorder

r éparation?'. Elle ajou te qu 'elle n'a pas manqué à ses obligations de co mmun ication puisque

Prosper Mugiraneza et Pauline Nyiramasu huko ont déposé en audience publique ct

qu 'Augustin Ngiraba tware aurai t donc raisonnablement pu prendre con naissance de la teneur

II Première Requête, par. 3 : Deuxième Requête. par. 3 ct 4 .
~ Première Requête, par . 4, la, 15 ct 28 : Deuxième Requête, par. 5, 14 ct 24.
ss Première Requ ête, par. 10 ct 28. Vo ir aussi ibid..m, par. 5 à 9 : Répl ique faisant suite à la première réponse,
e,ar. 12 à 14.

Première Requête. par. 4. 11, 25, 28 ct 30 ii).
'7Ibidem, par. 29 ct 30 iii). Au vu de tous les arguments présentés par Augustin Ngirabatware, la Chambre
d 'appel co mpren d qu' il lui dem ande de constater que l'Accusation a manqué à ses obligations de communication
cu égard à la Décl aration de Prosper Mugiraneza de 1999.
s, Deuxième Requête, par. 26 ii).
YI Ibidem, par. 6, 25 ct 26 iii).
60 Ibid., par. 6 ct 26 iv). Voir aussi ibid., par. 16.
6 1 Reponse à la première requête, par. 6. 9 ct 19. Réponse à la deuxième requ ête. par. 5. Voir aussi Reponse à la
première requête, par. 1[ à 18.
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de la Déclaration de Prosper Mugiraneza de 1999 et de la déposition de Pauline

Nyiramasuhuko s' il avait fait preuve de toute la diligence voutue' ".

20. La Chambre d 'appel noie que la Déclaration de Prosper Mugiraneza de 1999 el la

Déposition de Pauline Nyiramasuhuko de 20 10 sont susceptibles de corroborer directement ou

indirectement les éléments de preuve présentés par Augustin Ngirabatware à l'appui de l' alibi

qu' il a invoqué pour la pér iode allant du 6 au 8 avril 199463
• Par conséque nt, la Chambre

d 'appel est convaincue qu'à première vue ces documents sont de nature à discu lper Augustin

Ngirabatware.

21. La Chambre d 'appel remarque que Pauline Nyiramasuhuko a fait sa déposition en

audience publique ct qu'Augustin Ngirabatware pou vait donc en consulter le compte rendu

également public. Ce la étant, elle rappelle que les obliga tions de communication auxquelles

l'A ccusation est soumise s'étendent g én éralement aux dépositions faites par des témoins en

audience pub lique dans d 'autres affaires portées devant le TPIRM
. Étan t donné qu' Augustin

Ngiraba twa re a été arrêté en Allemagne le 17 septembre 2007 et transféré au TPIR le

g octobre 200 g6S
, l'Accusation a pris un retard considérable en communiquant en mai 2013 la

Déclaration de Prosper Mugiraneza de 1999 ct la Déposition de Pauline Nyirarnnsuhuko de

20 1Of>6 . La Chambre d 'appe l concl ut par conséquent que l' Accusation a manqué aux

obligations de com munication au titre de l'article 73 du Règlement en ne communiquant pas

ces documents dès que possible ' ". Néanmoins, pour les motifs qui sont exposés dans la suite,

la Chamb re d 'appel, le Juge Molete étant en désaccord, estime que cette violation a causé à

Augustin Ngirabatwa re un préjud ice qui est minime.

22. Pour rejeter " alib i invoqu é par Augustin Ngirabatware. la Chamb re de première

instance a explicitement pris Cil considération les témoignages apportés par celui-ci ct par

b2 Réponse ala première requête, par. 9 ct 10 ; Réponse ala deuxième requête , par. 3 c t 4,
t.l Première Requête, annexe a, pages du Greffe 1617, 16 14 ft 161 1, 1593 ct 1549 ; Deuxième Requête, annexe B,
r.ages du Greffe 2550, 2520 ft 2518 ct 25 13.

Voir , par exemple, Décision en appel du 15 avril 20 14, par. 22, renvoyant ft Eliezer Niy ilegelw c. Le Procureur,
affaire n" ICTR·96· 14·R, Decision QII Third Reqnest for Rel'k w, 23 j anvier 2008, par. 27 : Le Procureur cl Doria
Kordi è, affaire n" IT·95· 1412·A, Décision relative ft la notification et au supplement ft la notification de
l'A ppelant concernant le manquement par l'Accusation aux obligations de communication énoncées â l'article 68
du Règlement , I l février 2004, par. 20 ; Le Procureur cl Rodoslav Brd<lllin, affaire n" IT·99-36-A, Décision
relative aux requêtes par lesquelles l'Appelant demande que l' Accusation s'acqui tte de ses obligations de
communication en application de l' article 68 du Règlement et qu 'une ordonnance impose au Greffier de
communiquer certains documents, 7 décembre 2004, p. 4.
M Jugement, par. I I.
66 Voir Première Requête, annexe A : Deuxième Req uête. annexe A confidentielle.
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Winifred Musabeyezu-Kabuga . Jean Baptiste Byilingiro, L éoncic Bon gwa e l Jérôm e-Clém ent

Bicamumpaka, qui avaient déclare qu 'il se trou vait au ca mp de la G arde présidentie lle tard

dans la soiree du 6 av ril 1994 cl pendant la journée du 7 av ril 1994, et qu ' il s'éta it rendu avec

sa fami lle à l' ambassade de France le 8 avril 1994M
:. La Chambre de premi ère instan ce s 'est en

outre appuyée sur le télégramme de l' am bassade de France pour co nstater qu' il avait pu s'y

trouver vers le début de l' après-midi du 8 avrii l994 et y éta it vra isemblab lement arri vé avant

I I h 5869
• La Chambre d'appel con s idère par consé quent qu e la Déclaration de Prosper

Mugi rane za Je 1999 . da ns laquelle le témoin affi rme être arr ivé avec August in Ngirabatwa re

vers minuit le 6 av ril 1994 au camp de la Garde présidentielle, l'y avoir la issé le 7 avril

19947°, et l' avoir revu le 8 avril 1994 71
, et la Déposition de Pauline Nyiram asuhuko de 20 10,

selon laquelle il était au camp du 6 au 8 av ril 199472
, n 'ajoutent rien aux éléments de preuve

figurant au dossier.

23. La C ha mbre d 'appel, le Juge Moloto étant en désacco rd, j uge en out re infondés les

argume nts d 'August in Ng irabatware selon lesquels, à cause de la co mmu nication tardive, il

n' a pas pu décider en toute connaissa nce de cause s ' il y ava it lieu d 'appeler Prosper

Mugiraneza à dé poser ni obtenir d ' autres éléme nts de preuve de ce dern ier et de Pauline

Nyiramasuhuko. La Chambre d 'appel observe à cet éga rd qu' il sav a it parfaitement que les

deu x témoins étaient susce ptib les de faire de s déclarations venant appuyer sa défen se d 'a libi.

En particu lier, il a d it dan s sa déposition q ue tous deux se trouvaient éga lement au camp de la

Garde pr ésidcnu ett e" el , fait plu s important encore, il les a dé signés comme témoin s d 'alibi

potentiels da ns la liste de témoins qu' il a fournie avant la présentation de ses moycns74
• En

outre, la C hambre d 'appel not e que les conse ils d' Augustin Ngirabatware ont aff irm é avoi r

67 Cene communication tardive est également constitutive d'une violation de l'article 68 du Règlement du TPIR.
611 Jugement. par. 664 à 675 el 686 à 694.
/fi Ibidem, par. 653, 685, 695 et 696.
1(1 Première Requête, annexe B, pages du Greffe 1617, 1616, 1613 à 1611 et 1549.
71 lbidesn, annexe B, page du Greffe 161 1.
11 Deuxième Requête, annexe B, pages du Greffe 2520 à 2518.
73 Voir Jugement, par. 500 et 501 ; Augustin Ngirabatware, compte rendu d'au die nce en anglais ( l' CR ») du
25 novembre 2010, p. 17 à 20 (où il dit que lui est sa famille sont partis pour le camp de la Garde présidentielle,
avec Prosper Mugiraneza, son H plus proche voisin », et la famille de celui-ci), p. 26 (où il déclare que, le 7 avril
1994, de nombreuses personnes, dom Prosper Mugiraneza, ont quitté le camp de la Garde présidentielle], p. 33
(où il affirme que Prosper Mugirancza ct sa femme sont partis le 7 avril 1994) ; CR du 3 février 201 1, p. 4 (ou il
répète que Prosper Mugiraneza est parti le 7 avril 1994), p. 33 (où il ajoute qu'à son arrivée à l'ambassade de
France, il a « d'a bord reconnu » ceux qui avaient été avec lui au camp de la Garde présidentielle, « notamment
Prosper Mugiraneza Il), p. 4 (où il dit que Pauline Nyiramasuhukn est rest ée au camp de la Garde présidentielle
les 7 ct 8 avril 1994).
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« réussi à prendre contact avec les personnes figurant sur [celle] liste » ct que celui-ci el la

Défense sc sont rencontrés « afin de discuter de la question des alibis }>7~ . La Chambre d'appel

remarque également que, dans une écriture qu ' il a déposée par la suite. Prosper Mugiraneza e l

Pauline Nyiramasuhuko ne figuraient plus parmi les témoins J 'alibi potenüet s" . Il en ressort

qu 'Augustin Ngirabatware savait que Prosper Mugiraneza et Pauline Nyira masuhuko étaient

susceptibles de fournir un témoignage tendant à étab lir son alibi. et qu' il a déc idé en toute

connaissance de cause de ne pas les appeler à déposer au procès en première instance. Même

si tel n'était pas le cas, Augustin Ngirabatware aurait pu au beso in solliciter l' aide de la

Chambre de prem ière instance a fin que Prosper Mugiraneza et Pauline Nyiramas uhuko soient

entendus à l'aud ience. En conséquence, le fait que l' Accusation a commu niqué tardivement la

Décla ration de Prosper Mugiraneza de 1999 ct la Déposition de Pauline Nyiramasuhukc de

20 10 n 'a pas fondamentaleme nt empêché Augustin Ngirabatware d 'obtenir de ces témoins des

éléments de preuve supplémentaires à l' appui de son alibi. La Chambre d 'appel, le Juge

Moloto étant en désaccord , estime par conséquent que le préjudice causé à Augustin

Ngirabatwa re par ce tte commu nication tard ive ne justifie pas la réparation qu' il demande. La

Chambre d' appel rappelle fermement à l'Accusation l' importance des ob ligations de

communication qui lui incombent, mais e lle conclut, le Juge Moloto étant en désaccord,

qu 'aucune autre mesure de réparation n'est j ustifi ée en l'esp èce.

IV. DE~IANIlE Il 'AIl~ IISSI0N il E ~Im'ENS ilE PREUVE SUPPLt~IENTAIRES

EN APPEL

A, Droit applicable

24. Pour que des moyens de preuve supplémentaires soient admissibles en appel au titre de

l' article 142 du Règlement, le demandeur doit d'abord établir qu' ils n' étaient pas disponibles

au procès, sous quelque forme que cc soit, ou qu'i l n' aurait pu en découvrir l' existence même

s' il avait fait preuve de toute la diligence voulue77
• Cette obligation de diligence suppose

74 Voir Le Procureur c. AI/K".will Ngirabatware, affaire nUICTR-99-54-T, Additional Alibi Notice , strictement
confidentiel, 22 mars 2010 (« Première Notification d'a libi supplementaire »), par. 3, pages du Greffe 5716 â
5714. Voir aussi Jugement, par. 12.
l' Le Procureur c. August in Ngirabatware, affaire n" ICT R-99-54-T, Second Ad, li/irmal Notice of Alihi,
strictement confidentiel, 4 mai 2010 (•• Deuxième Notification d'a libi supplémentaire »), par. 5 Cl 6. Voir
Première Notification d 'a libi supplémentaire, pages du Greffe 5716 â 5714.
16 Deuxième Nonficauo n d'alibi supplémentaire, par, 6,
n Voir, par exemple, Decision Popovi è en appel du 23 mai 2014, par. 7 ; IIdéplu)//.fe Nizeyimona
c. Le Procur eur, affaire n" ICTR-OO-55C-A, Dociston 0 /1 App<!lIa flf 's COl/fidel/ /iClI Mo/iOlI f or Fresil Evidence
und Corolla-y Relief, 23 avril 2014 (« Decision Ni:eYÎ/IIIIII(1 en appel du 23 avril 2014 "), par. 5.
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notamment que le demandeur utilise à bon escient tous les mécanismes de protection el de

contrainte prévus par le Statut et le Règlement du T PIR afin de présenter les moyens de preuve

à la Chamb re de première instance" . Le demandeur doit donc info r mer la Chambre de

première instance de toutes les difficultés rencontrées pour obtenir les moyens de preuve en

. "question .

25. Le demand eur doit ensuite démont rer que les moyens de preuve proposés ont un

rapport avec une question essentie lle de l' affaire ct qu' ils sont crédiblcs80
• Ils sont pertinents

s' ils se rapportent il des conclusions essentielles pour la déclaration de culpabilité ou la

condam nation, en cc sens qu'elles ont joué un rôle d étermin ant dans la décision de déclarer

l'a ccusé coupable ou de le condamncr'" ct ils sont crédibles si l'on peut raisonnablement y

. r ' 'fi "'ajouter 101 ou s y rer .

26. Le demandeur doit en out re démontrer que les moyens de preuve auraient pli influer

sur la décision, autrement dit, que, considérés à la lumière de l' ensemble des éléments de

preuve présentés au procès. ils pourraient montrer que la décision est sujette il cauuon". Une

décision est suje tte il caution si la Chambre d'appel établit qu' elle aurait raisonnablement pu

être différente si les nouveaux moyens de preuve avaient été admisl!4 .

27. Si les moyens de preuve étaient disponibles au procès ou auraient pu être obtenus en

faisant preuve de la di ligence voulue, la Chambre d'appe l peut toujours les admettre si le

demandeur démontre que leur exclusion entraînerait une erreur judicia ire, dans la mesure où,

s' ils avaient été admis en première instance , ils auraient eu une incidence sur le jogcment" .

28. Dans les deux cas, il incombe au demandeur d' indiquer précisément la constatation de

la Chambre de première instance à laquelle le moyen de preuve supplémentaire se rapporte, et

d'expliquer suffisamment clairement l'i ncidence que celui-ci aurait pu avoir ou aurait eue sur

7~ Voir , par exemple, Decision Ni:eyilllUlI/J en appel du 23 avril 20 14, par. 6 ; Decision POfJol'i é en appel du
23 mai 20 14 , par. 7.
79 Voir, par exemple, Décision Popovié en appel du 23 mai 2014, par. 7; Décision Nizeyimana en appel du
23 avril 2014, par. 6.
sc Voir, par exemple, Decision Popovic en appel du 23 mai 20 14, par. 8 ; Decision Nizeyimana en appel du
23 a\'ri1 20 14, par. S.
~I Voir, par exemple , Décision Popaviéen appel du 23 mai 2014 , par. 8.
n Voir, par exemple, ibidem.
~l Voir, par exemple, ibid., par. 9 ; D écision Ni:eyim(l/I<len appel du 23 avril 2014, pa r. 6.
lI4 Voir, par exemple. Décision Popovt èen appel du 23 mai 2014, par. 9.
KS Voir article 142 C) du Règlement. Voir aussi, par exemple. Décision Pop(wié en appel du 23 mai 2014 ,
par. 10 ; Décision Ntzeyimana en appel du 23 avril 2014 , par. 7.
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la décision de la Chambre de première msrence" , faute de quoi. ce moyen de preuve pourra

être rejeté sans examen approfondi' ".

29. Enfin. la Chambre d' appel rappelle que, pour apprécier l' importance et J' incidence

éventue lle des moyens de preuve proposés. il faut non pas les prendre isolément, mais les

considérer à la lumière des éléments de preuve présentés au prccès' ".

n. f:xamcn

1. Disponib ilité et dilige nce

30. Augustin Ngirabatware affirme qu' il ne disposait pas au procès de la Déclaration de

Prosper Mugiraneza de 1999 ct la Déposition de Pauline Nyiramasuhuko de 2010 parce que

l' Accusation ne s'était pas acqu ittée de ses obligations de communicat ionl\9. Il fait remarquer

que, si Prosper Mugiraneza figurait sur sa liste de témoins initiale, il ne savait pas que celui-ci

se rappelait l' avoir vu au camp de la Garde présidentielle le 7 avril 199490
, Il ajoute qu ' il

n'avait aucune raison de se concentrer sur le 7 avril 1994 pour étab lir son alibi puisqu'i l

n'avait pas été inform é que c' était cc jour-là qu 'avait eu lieu dans la commune de

Nyamyumba la distribution d'armes allégu ée" .

31. L'Accusation répond qu'i l importe peu de savoir si Augustin Ngirabatware a ou non

reçu au procès communication de la Déclarati on de Prosper Mugiraneza de 1999 el de la

Déposition de Pauline Nyiramasuhuko de 2010, car il pouvait disposer de ces témoignages ou

auraient pu les découv rir s' il avait fait preuve de toute la diligence voulue' ". De même,

s' agissant de la Déclaration de Prosper Mugiraneza de 2014, elle soutient qu ' il aurait pu

"" Voir, par exemple, Décision Popovic cn appel du 23 mai 20 14, par. Il ; Décision Nizeyimana cn appel du
23 avril 2014, pae.x.
87 Voir, par exemple, Décision PO/Javie en appel du 23 mai 2014, par. I I ; Décision Nizeyimana en appel du
23 avril 2014, par. 8.
~. Voir, par exemple, Décision Popo vi é en appel du 23 mai 2014, par. 12 ; Décision Nizeyimona en appel du
23 avril 2014, par. 9.
... Première Requête, par. 5 : Deuxième Requête, par, 7 : Troisième Requête, par. 6. Voir aussi Réplique faisant
suite li la première réponse, par. 6 li 9 et I l.
'lO Première Requête, par. 6 li 9.
91 Ibidem , par. 9.
92 Réponse li la première requête, par. 21 li 25 : Réponse li la deuxième requête, par. 3 li 5.
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l'obtenir pendant le proc ès" . En outre, elle fait observer qu'i l savait que son alibi devait porter

principalement sur le 7 avril 1994'H.

32. La Chambre d'appel constate que la Déclaration de Prosper Mugirancza de 1999 ct la

Déposition de Pauline Nyiramasuhuko de 2010 ont é té communiquées par l'Accusation en

mai 2013. donc après la fin du procès en première instance" . Toutefois, elle rappelle que la

question de savoir si les éléments proposés comme moyens de preuve supplémentaires en

appel étaient ou non disponibles au procès ne se limite pas uniquement au fait de savoir si les

documents visés étaient disponibles au sens propre" : la question à laquelle elle doit répondre

est celle de savoir si le demandeur aurait pu. en faisant preuve de toute la diligence voulue,

obtenir à une date antérieure les informations contenues dans ces documents" .

33. l a Chambre d'appel observe qu'A ugustin Ngirabatware savait que Prosper

Mugiraneza et Pauline Nyiramasuhuko pouvaient témoigner sur l'alibi qu' il avait invoqué,

puisqu' il a dit dans sa déposition au procès qu' ils éta ient avec lui au camp de la Garde

présidentielle à Kigali le 7 avril 1994, Pauline Nyiramasuhuko y étant restée jusqu'au 8 avril

1994, et que plus tard il avait vu Prosper Mugiraneza à l'ambassade de France, le 8 avril

1994q~ . Il a en outre présenté au procès une liste de personnes, parmi lesquelles Prosper

Mugiraneza ct Pauline Nyiramasuhuko, qui avaient cherché refuge à l' ambassade de France, et

précisé que ces personnes étaient des témoins d' alibi potentiels el que contact avait été pris

avec elles'N. La Chamb re d'appel rappelle que ce n' est pas parce qu'un conseil a choisi de ne

pas présenter certains éléments de preuve au procès en raison de sa stratégie de défense ou de

~l R éponse à la troisième requête, par. 4 ct 5.
94 Première Réponse, par. 24.
Q~ Première Requête, par. 5; Deu xième Requête, par. 4. La Chambre de première instance a entendu le
réquisitoire ct la plaidoirie en juillet 2012. Voir Juge ment, par. 15.
9(> Le Procure ur d Mile Mrlfiê et vesettn Sljiv(ll/('unin, allaire n° IT-95-1311-A, Déci sion relat ive à la deuxième
demande d éposée par Mile :\trU ie en vertu de l'article 115 du Règlement. 13 févr ier 2009 , par. 6. Voir aussi
ibidem, par. 15.
'fi lbid.; par. 6, citant Le Procureur d Ramusk Harudinaj et Co n SOI"/S, affaire n" IT-04- 84-AR65.2, Décision
relative à la dem ande d'admission de moyens de preuve supplémentaires. présentée par Lahi Brahimaj en
application de l'a rticle 115 du Règlement, 3 mars 2006, par. 16. Voir aussi Décision Buruyugwi:l1 en appel du
8 décembre 2006 , par.40, renvoya nt à Le Procureur c, Sylvestre Gacumbust, a llaire nOICT R·200 1-64·A.
Decision 0 11 "Requête en extrême urgencc aux lins d 'admission de moyen de preuve supplémentaire en appel ",
9 février 2006 , par. 6 ; Le Procureur cl .Vikolu SainOl,j(' et CQnsorts, affaire nOIT-o5-S7-A. Décision relativ e à la
demande d'admission de moyens de preuve supplé mentaires pr ésent ée par Ncbojsa Pavkovic. version publique
expurgée, 12 févrie r 20 10, par . 25.
9ll Voir SI/p ra, note de bas de page 73 .
W Première Notification d 'alibi supplémentaire, par. 3, page du Greffe 57 15; Deuxième Notilieation d 'alibi
supplémentaire. par . 5. Voir aussi SI/p r a, par. 23.

Allaire n" MICT-12-29-A 14 21 novembre 2014



11/3443bis

l'opinion qu ' il s'est faite de leur valeur probante que ces éléments de preuve n'étaient pas

disponibles 100.

34. La Chambre d'appel rappelle également que l' obligat ion d'agir avec la diligence

voulue suppose que les parties défendent au mieux leurs intérêts en prem ière instance 101 el

notamment qu'c lics utilisent à bon escient tous les mécanismes de protection e l de contrainte

prévus par le Statut et le Règlement afin de présenter les moyens de preuve à la Chambre de

première instance102
• Augustin Ngirabatware ne précise pas s' il a effec tué d 'autres tentatives

pour obten ir le témo ignage de Prosper Mugirnncza ou de Pauline Nyiramasuhuko au procès.

Cons idérant que son alibi était qu ' il sc trouvai t à Kigali du 6 au 12 avril 1994 et qu' il n'avait

donc pas pu commettre des crimes dans la commune de Nyamyumba à celle période lOJ
, la

Chambre d 'appel n'est pas convaincue par les arguments avancés par Augustin Ngirabatware

selon lesquels il n' avait aucune raison de se concentrer sur le 7 avril 1994 pour établir son

alibilO4 • En conséquence, la Chambre d' appel, le Juge Moloto étant en désaccord, conclut

qu 'Augustin Ngirabatware n'a pas étab li que les éléments de preuve proposés n'étaient pas

disponibles au procès, non plus qu' il n'au rait pas pu en découvrir l'ex istence en faisant preuve

de toute la diligence voulue.

35. Com pte tenu de ce qui précède, la Chambre d 'appel en vient à examiner si les

documents proposés remplissent les autres conditions posées à l'article 142 C) du Règlement

pour être admissibles en tant que moyens de preuve supplémentaires en appel, ct notamment

s'i ls sont crédibles et pertinents ct s' ils auraient cu une incidence sur le Jugement pour autant

que la Chambre de première instance en ait disposé.

100 Le Procureur cl Nikola Saillv l'ii' et consorts, affa ire n" IT-oS-l:l 7-A, Décision relative à la requête de Vladimir
Lazareviéaux lins de présentat ion de moyens de preuve supplémentaires et il la demande de l'A ccusation visant il
faire traduire certains ex traits de l'annexe E il la demande introduite par Vladimir Lazarcvié en venu de
l'article 115 du Règlement , 26 janv ier 2010 (<< Décision Lazorevi è en appel du 26 janvie r 2010 »], par. 7,
renvoyant il Le Procureur cl Du,iko radié, affaire n" IT-94- I-A, Décision relative à la requête de l' Appelant aux
fins de prorogat ion de délai Cl d 'admission de moyens de preuve supplémentaires, IS octobre 1991:l, par. SO ct
références citées. La Cham bre d' appel a fait observe r que c' était le Cas sauf lorsqu'une négligence grave était
établie.
101 Le Procureur cl Nikol" S"illolJié et consorts; affaire n~ IT-OS·S7-A. Décision relative à la première demande
de Srctcn l.ukic aux lins d 'admission de moyens de preuve supplémentaires en appel, I l mars 2010 (<1 Décision
Lllkié en appel du I l mars 20 10 »), par. 20, citant Le Procureur cl Mtaden N"I!!lilii: el Vinko Maninovic, affaire
nOIT-98-34-A, Décision relative il la requête globale de Naletilié aux fins de présentation de moyens de preuve
suppléme ntaires, 20 octobre 2004, par. 30 Clréférences citées.
10 Voir supra, par. 24.
lol Jugement, par. 492.
11>0 Voir Première Requête, par. 9.
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2. Crédibilité. pertinence cl incidence sur le Jugement

36. La Chambre d 'appel rappelle que la Déclaration de Prosper Mugiraneza de 1999

consiste en plusieurs transcriptions d 'aud it ions menées par les enq uêteurs du TPIR en

avril 1999105
. Le témoin y dit cc qui suit : i) après avoir appris le décès du Président

Habyarimana dans la nui t du 6 avril 1994, il a appelé Augustin Ngira batwa re qui était son

voisin imm édiat' ?" ; ii ) ils sont alors tous deux partis de chez eux pour aller au camp de la

Garde présidentielle cl y sont arrivés vers min uu'?" : i ii) le témoin a qui tté le camp le 7 avril

1994 vers 15 heures el est arrivé à l'ambassade de France vers 16 heures l o~ ; et iv) Augustin

Ngirabatware. que le témoin avait laissé au camp. est arrivé à l'ambassade le lendemain 109 .

37. La D écla ration de Prosper Mug inmcza de 20 14, datée du 7 mai 20 14 et certifiée par un

notaire, consigne une auditio n à laquelle le conseil d' Augustin Ngirabatware a soumis le

témoin110. Le témoi n y rapporte les faits suivants : i) vers 2 1 heures le 6 avril 1997, il a eu une

conversation téléphonique avec Augustin Ngirabatware' !' ; ii) il est arrivé avec celui-ci au

camp de la Garde prés identielle le même jour vers minuit ll2 ; iii) le 7 avril 1997, il lui a parlé

au camp vers 4 heures, 10 heures et 15 heures'! " ; el il,' ) il l'a de nouveau vu le lendemain vers

midi à l' ambassade de France ll ~ .

38. La Déposition de Pauline Nyiramas uhuko de 20 10 est la transcript ion de la déposition

que cette dernière a faite le 3 mai 20 10 au pro cès en première instance dans l'affa ire Karemera

et co nsor t.\·l1S. Elle y a ffirme être partie de chez elle le 6 avril 1994 vers minuit et être allée au

camp de la Garde présidentie lle où elle es t restée jusqu'au matin du 8 avril 1994 " 6
• Elle

précise qu' August in Ngirabatware s'y trou vait égaleme nt pendant toute celte p értooc ' !".

lOS Ibidem, annexe H.
1010 Ibtd ., annexe B, pages du Greffe 1594 et [593.
107 Ihid ., annexe H, page du Greffe 1549.
10' Ibid.,annexe B, pages du Greffe 1612 et 16 11.
109 IbM
110 Troisième Requête, annexe G.
III IbMem, annexe G, p. 4.
112 Ibid. , annexe G, p. 6.
III Ibid. , annexe G. p. 7 à 9.
114 Ibtd., annexe G, p. 8 à 10.
Ils Deuxième Requête, annexe B.
116 Ibidem, annexe B, pages du Greffe 2550, 2549 et 2520.
111 Ibid ., annexe B, pages du Greffe 2520 et 2519.
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39. Augustin Ngirabatware fait valoir que les témoignages proposés sont crédibles el

pertinents pour vérifier son alibi du 7 avril 19971l H
• Il fait observer qu' ils corroborent les

déclarat ions faites par d 'autres témoins d 'al ibi scion lesquelles il sc trouvait au camp de la

Garde président ielle le 7 avril 1994 et remettent en cause la conclusion tirée par la Chambre de

première instance selon laquelle cel alibi était forgé de toutes pièces!" . Il ajoute que la

Déclaration de Prosper Mugiraneza de 20 14 est le premier témoignage direct permettant

d 'é tabl ir où il se trouvait à des heures précises les 6 et 7 avril 1994120 et mont re qu ' il n'aurait

pas pu faire le déplacement de Kigali à Gisenyi le 7 avril 1994 121
, Il soutient que J'exclusion

de ce témoignage entraînerait une erreur judiciaire122
•

40. L' Accusation répond que la Déclaration de Prosper Mugiranezn de 1999 a une faible

valeur probante et fa it double emploi avec d 'autres éléments de preuve versés au dossier123 •

Elle fait remarquer en outre que la déclarat ion n'ajoute rien aux éléments de preuve présentés

à l' appui de l'alibi qu' il a invoqué pour le 7 avril 1994, ni ne dissipe tes soupçons de la

Chambre de première instance quant au fait qu' il aurait recherché des témoins dont les

déclarations cadraient avec son alibi114
• Pour ce qui est de la Déclaration de Prosper

Mugiraneza de 20 14, l' Accusation avance que, pour plusieurs raisons, il est impossible d 'y

ajouter foi ou de s'y ficrm ct qu' elle est redondante par rapport à d 'autres éléments de preuve

figurant déjà au dossier l2b
• À propos de la Déposition de Pauline Nyiramasuhuko de 2010,

l'Accusation affirme que, même si elle avait été admise au procès, elle n'aurait fourni aucune

informat ion sur les lieux où se trouvait Augustin Ngirabatware le 7 avril 1994 et aurait fait

double emploi avec d 'a utres éléments de preuve du dossier touchant à l'alibi127•

ll~ Première Requête, par. 12. Voir aussi Réplique faisant su ite à la première réponse, par. 24 il 27; Deuxième
Requête, par . 10, I I ct 15 : Troisième Requête, par. 20 à 23 ; Réplique faisant suite à la troisième réponse, par. 3,
4 et 6.
1l ~ Première Requête, par. 12 il 14, 16 et 19 ; Réplique faisant suite il la première réponse. par. 22.23,31 ct 32 ;
Deuxième Requête, par. Il à 13, 16 et 17 ; T roisième Requête. par. Il à 13, 16 ct25.
120 T roisième Requête. par. 4 iii), 14 et 15. Voir aussi ibidem, par. 10.
III Ibid . par . 19 .
1: 2 Première Requête, par . 27. Voir aussi ibidem, par. 24 ; Réplique faisant suite à la première réponse. par. 15 il
23 ; Deuxième Requête. par. 23. Voi r aussi ibidem, par. 20 et 2 1 ; T roisième Requête . par. 30 ; Réplique faisant
suite à la troisième réponse, par. 5. Augustin Ngirabatwarc fait remarquer que , pour apprécier l'i ncidence du
témoignage sur le Jugement, la Chambre d'appel devrait cons idérer ense mble la Declaration de Prosper
Mugiraneza de t 999 ct la D éclaration de Prosper Mugiraneza de 20 14. Voir T roisième Requête. par. 2.
m Reponse à la première requête. par. 27 et 31.
I!~ Ibidem, par. 29 à 36.
Ils Ibid., par. Hà 19.
1!6 tbid., par . 2 1 à 24.
117 Réponse à la deuxième requête. par. 7 à 9. L'Accusation ajou te que la Déposition de Pauline Nyiramasuhuko
de 20 10 n'a ura it eu aucune incidenc e sur le Jugement puisqu'cl ic tend li établir les actes ct le comportement
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4 1. La Chambre d 'appel rappe lle que, s'agissant de la crédibilité de la Déclaration de

Prosper Mugiraneza de 1999, de la Déposition de Pauline Nyiramasuhuko de 20 JO ct de la

Déclaration de Prosper Mugirancza de 20 14, elle doit examiner si elle peut y ajouter foi ou s' y

fier et n'a pas besoin à ce stade d 'apprécier le poids qu'i l convient de leur acccrder l' ". Il est

important à ccl égard de d éterminer la provenance des éléments de preuve t29
• Gardant ces

principes à l'esprit. la Chambre d'appel est convaincue que les éléme nts de preuve proposés

présentent des ind ices suffisants de crédibilité ct qu' elle peut donc raisonnablement y ajouter

foi ou s'y fier . En outre, il appert qu ' ils sont pertinents au regard d 'une question essentielle

concernant la décla ration de culpabilité prononcée contre Augustin Ngirabatw are. il savoir le

reje t de l'al ibi qu 'il avait tiré de sa présence il Kigali le 7 avril 1994 lJ O
,

42. S ' intéressant ensuite il l' éventuelle incidence que ces éléments de preuve auraient pu

avoir sur la déclarat ion de culpabilité pronon cée contre Augustin Ngirabatware, la Chamb re

d 'appel considère que la Déclaration de Prosper Mugiraneza de 1999, la Déposition de Pauline

Nyiramasuhuko de 20 10 et la Déclaration de Prosper Mugiraneza de 20 14 tendent il établir les

lieux où se trouvait Augustin Ngirabatware pendant la période allant du soir du 6 avril au

8 avril 1994, donc y compris le 7 avril 1994 qui , comme l'a conclu la Chambre de première

instance, est la date il laquelle il avait distribué des armes dans la commune de Nyamyumba'<'.

La Chambre d 'appel parvient il cette conclusion en reconnaissant que la Déclaration de

Prosper Mugiraneza de 1999 et la Déposition de Pauline Nyiramasubuko de 20 10 ne

contiennent pas en part iculier de compte rendu déta illé et complet de tous les endroi ts où se

trouvait Augustin Ngirabatware chaque jour pendan t la période en quesucn 'P . Néanmoins.

elle garde il l' esprit que les auditions auxquelles Prosper Mugirancza a été soumis en 1999

n'ont peut-être pas porté principalement sur Augustin Ngirabatware et qu 'aucune autre

question le concernant n'a été posée dans l'affaire Kuremera et consorts . En out re, la Chambre

d'Augustin Ngjrabatwere ct aurait é té inadmissible au procès en application de l' article 92 his D) du Règlement
du TPIR. Voir ihidem, par. 6.
Il " Décision Lazarrvic en appel du 26 janvier 2010, par. 27, renvoyant il, entre autres, Le Procureur cl DragOlllir
Mifrd <'vic, affaire n" IT ·98·29/1· A, Décision relative il la nouvelle demande d'admission de moyens de preuve
supptémemaires, soumise par Dragomir Mi lo~ev i ê , 9 avril 2009, par. 6 ; Le Pr ocureur cl Mo mc'ilo Kr uj i,f ni /.: ,
affaire n" IT-00-39-A, Décision relative â la demande d'autorisation de présente r des moyens dc preuve
supplementaires déposée par l'a ppelant Mornéi!o Krajiâruk. 20 août 2008, par, 6,
129 Décision L"kù',en appel du I l mars 2010, par, 48.
no Jugement, par. 685 et 696,
III lhidem, par, 685, 869, 870 el 1335 il 1341.
ll2 l a Chambre d'appel note que la Déclaration de Prosper Mugiraneza de 2014 est le premier témoignage faisant
étal d' heures précises auxquelles Augustin Ngirabatware aurait été vu au camp de la Garde présidentielle le
7 avril 1994.
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d 'a ppel remarque que la Déclaration de Prosper Mugirancza de 1999 est antérieure à la mise

en accu sation cl à l' arrestation d 'Augustin Ng frabatwarc!" .

43. ll n'en demeure pas mo ins que la Chambre d 'a ppel, le Juge Moloto étant en désaccord ,

n 'e st pas conva incue. compte tenu de l' ensemble des motifs que la Chambre de première

instance avait de rejete r l' alibi, que l'admission au procès de la Déclaration de Prosper

Mugiraneza de 1999, de la Déposition de Pauline Nyiramasuhuko de 20 10 ou de la

Déclaration de Prosper Mugiraneza de 20 14 aurait eu une incidence sur l' appréciation qu'elle

li portée sur les déclarations des témoins d 'alibi. En particulier, la Chamb re de première

instance a rejeté J'alibi non pas pour défaut de corroboration, mais pour les raisons suivantes:

i) Augustin Ng irabatware a donné noti fica tion de son alibi en plusieurs étapes ct à un stade

avancé de la procédure, évei llant le soupçon qu'après avoir entendu la thèse de l'Accusation il

avait recherché des témoins dont les déclarations cad raient avec son alibi134
; ii) les

nombreuses con trad ictio ns entre les déclarat ions des témoins, je tant le doute sur la véracité de

leurs pro pos 135 ; et iii) les liens personnels ou profession nels qu' Augustin Ngirabatware avait

avec un grand nombre des témoins d'alibi13b
• À cc l égard, la Chambre d 'appel , le Juge Moloto

étant en désaccord, note que la demande d 'admission de ces éléments de preuve reflète une

fois de plus la tendance qu' a eu Augustin Ngirabatware de procéd er en plusieurs étapes et qui

était pour la Chambre de première instance une source de préoccupation 137, La Chambre

d 'appel remarque en outre qu'August in Ngirabatwarc a des liens personnels ou professionnels

avec Prosper Mugiraneza et Pauline Nytrumasuhuko!" .

44 . En conséque nce , la Chambre d'appel, le Juge Molo to étant en désaccord, n 'e st pas

convaincue que la Chambre de première instance serail parve nue à une conclusion différente

si elle avait tenu compte de la Déclaration de Prosper Mugiran eza de 1999 ct de la Déposition

de Pauline Nyiramasuhuko de 20 10. Partant, la Chambre d' appel, le Juge Moloto étant en

désacco rd, n 'est pas convaincue non plus que l' admission de l' un ou l'autre témoignage au

lB Voir Le Procureur c. Augus/ill Ngirahatware el Jean de Dit.'11 Knmuhanda , affaire n" ICTR-99-S4-1,
Confirma/ion of/he lndtctmem and Orderfor tëon-Disdosure, 4 octobre 1999. Voir aussi SI/p ra, par. 21.
IJ~ Jugement, par. 648, 685 et 696.
m Ibidem, par. 664 à 668, 670, 675 et 696.
m Ihid., par. 656, 664, 670, 672 et 696.
117 Voir aussi SI/pra , par. 23.
l)~ La Chambre d'appel note qu'A ugustin Ngjrabatware, Prosper Mugirancxa et Pauli ne Nyiramasuhuko étaient
tous les trois ministres du Mouvement Républicain National pour la Démocratie ct le Développement et
qu'Au gustin Ngirabatware ct Prosper Mugirancza étaient des voisins immédiats. Voir Augustin Ngirabatware,
CR du 25 novembre 2010, p. 15 et 18 ; Première Requête, annexe B, pages du Greffe 1619 ct 1593 ; Deuxième
Requête, annexe B, page du Greffe 2552 ; Jugement, par. 6 et 497.
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procès aurait cu une incidence sur le Jugement. La demande faite par Augustin Ngirabatware

d'appeler Prosper Mugirancza à comparaître en tant que témoin en appel est donc sans objet.

45. La Chambre d ' appel souligne que la présente décision porte uniquement sur

l'admissibilit é des éléments de preuve proposés, et non sur le bien-fond é du recours introduit

par Augustin Ngirabatwarc. Elle examinera si la Chambre de premi ère instance a correctement

apprécié l' alibi d'Augustin Ngirabatware lorsqu' elle sc penchera sur l'appel qu'il a soulevé

contre le Jugement.

V. DISPOSITI F

46. Pour les motifs qui précèdent, la Chambre d 'appel FAIT DROI T partiellement à la

Première Requête ct à la Deuxième Requête, CONCLUT que l'Accusation a violé

J'article 73 A) du Règlement eu égard à la Déclaration de Prosper Mugi raneza de 1999 et à la

Déposition de Pauline Nyiramasuhuko de 20 10, R EJ ETT E, le Juge Moloto éta nt en

désaccord, la Première Requête et la Deuxième Requête pour le surplus, et REJ ETT E la

Troisième Requête dans son intégralité.

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi.

Le 21 novembre 20 14
La Haye (Pays-Bas)

Le Président de la Chambre d' appel

Isignél
Theodor Meron

Le Juge Bakone Justice Moloto joint une opinion dissidente.

[Sceau du Mécani sme]
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OPI:-iIO:-i DISSIDE:-iTE DU .I UGE RAK07'l E JUSTICE MOLOTO

1. Le Statut du Mécanisme dispose que les personnes accusées doivent béné ficier d 'un

procès équitable. Elles peuvent introduire des recours lorsque a été commise une erreur de fait

qui a entraîné une erreur judiciaire. Je considère qu 'en l'espèce la non-communication avant

ou pendant le procès des moyens de preuve supplémentaires proposés a causé un grave

préjudice à l' Accusé. En rcvanche, j 'estime que l'Accusation ne subirait aucun préjudice si les

moyens de preuve supplémentaires proposés, qu'clle-même a négligé de communiquer. étaient

versés au dossier. Dans la présente opinion dissidente, je me concentrerai sur l'admission

proposée de la déclaration de Prosper Mug iraneza de 1999 et de la déposition de Pauline

Nyiramasuhuko de 20 10. Mais je dois d 'abord rappe ler ce qui suit.

2. Ce n'est pas la première fois que la Chambre d 'appel constate que l' Accusation a violé

les obligations de communication qui lui sont faites l'article 73 A) du Règlement de procédure

et de preuve du Mécanisme, eu égard à Augustin Ngirabatware'. La Chambre d'appel a

précédemment conclu en l' espèce que la déposition faite par Prosper Mugiraneza en 2007

aurait dû être communiquée à Augustin Ngirabatware. car elle était de nature à le disculper,

mais que l'Accusation ne l'a vait fournie que six ans plus tard, en mai 20132
• La Chambre

d'appel a alors expressément conclu que ce manquement avait privé Augustin Ngirabatware

de la possibilité d ' utiliser cette déposition au proc ès' .

3. Compte tenu des précédents manquements de l' Accusation à ses obligations de

communication, il est d 'autant plus incompré hensible qu'à ce stade de la procédure la majorité

se prononce - derechef - contre l'admission des moyens de preuve proposés, en part iculier

s'agissant de la déclaration de Prosper Mugirane za de 1999. La conclus ion ci-après tirée par la

Chambre de première instance est essentielle pour bien comprendre l'i mportance que revêt

cette déclaration pour la défense d'Augustin Ngirabatware. À propo s de l'a libi qu ' il avait

invoqué pour le 7 avril 1994, elle a estimé dans le Jugement « hautement probab le que l'alibi

a[vait] été arrangé et forgé pour répondre à la thèse du Procureur4
».

1 Décision relative â la demande d'August in Ngirabatwarc aux fins de sanctions cont re J'Accusation ct de
délivrance d 'une ordo nnance aux fins de communication. 15 avril 20 14.
l Ibidem, par. 22.
) Ibid., par. 23. Jc rappelle que la majorit é a constaté que l'Accusation avait communiqué la Déclaration de
Prosper Mugira ncza de 1999 ct la Déposition de Pauline Nyiramasuhuko de 2010 avec presque 14 ct trois ansde
retard , respectivement.
• Jugeme nt, par. 6!<5 .
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4. Je rappelle que Prosper Mugiraneza a fait celle déclaration en 1999 dan s une autre

affaire, avant que l' acte d'accusati on contre Augustin Ngirabatwarc ne so it établi, ct la ans

avant l' ouverture de son proc ès". Elle a été recueillie non pas par la Défense, mais par

l'Accusation. Je considère que rien ne peu l donner à penser qu ' il y a ÎI quoi que ce soit de

forgé dans cette déclara tion. Pour cette raison. j'est ime que si elle fait double emploi avec

d' autres éléments de preuve figurant au dossier, il n'en demeure pas moins qu'elle conf irme

les témoignages scion lesquels Augustin Ngirabatware sc trouvait au camp de la Garde

présidentie lle le 7 avril 1994 ct qu' elle remet sérieusement en cause l' appréciat ion que la

Chambre de première instance a port ée sur les éléments de preuve présentés par la Défense à

cet égard.

5. Je vais maintenant examiner la tene ur de la déclaration faite par Prosper Mugiraneza.

Le témoin a d it aux enquêteu rs de l'Acc usation en 1999 que, le 6 avril 1994 vers minuit, lui et

son voisin immédiat, Augustin Ngi rabatwa re, Ministre du plan, étaient partis à destinat ion du

camp de la Ga rde pr ésid entielle", qu' ils l' ava ient atteint peu après minu it et que, le lendemain

7 avril, il avait quitté le camp à 15 heures et éta it arrivé à l' ambassade de France à 16 heures.

Il a ajo uté que, lorsq ue lui et d 'autres étaient part is du camp à 15 heures, ils y avaient laissé

Augustin Ngirabatware". Autre ment dit, le témoin a affi rmé que ce dernier se trouvait au cam p

le 7 avril 1994 j usqu'à 15 heures environ.

6. Examinons à présent la déposition de Pauline Nyiramasuhuko ; ce lle-ci a aussi été faite

dans un autre procès et n'a été communiquée à Augustin Ngirabatware qu' après le prononcé

du j ugement contre lui. 11 s'agit là encore d ' un témoignage direct venant confirmer en grande

part ie l'alibi d 'Augustin Ngirabatware pou r la période allant du 6 au 8 avril 1994 . Pauline

Nyirama suhuko y précise clairement quelles étaient les personnes qui se trouvaient avec elle

au camp de la Garde présidentielle pendan t la période en question. Cc témoignage porte sur

toute la période et confirme la présence d 'Augustin Ngirabatware au camp le 7 avril 1994R
,

~ Le 9 septembre 1999, l'Acc usat ion a pr ésenté un projet d'acte d 'accusation établi contre August in Ngirabatwarc
ct Jean de Dieu Kamuhanda. Cet acte d'a ccusation ayant été jugé incomplet, elle l' a retiré le 27 septembre 1999.
Le 28 septembre 1999, e lle en a déposé une versio n modifiée. Le 1" octobre 1999, cet acte d'accusation a été
con firmé ct sa non-divulgation . ordonnée. Voir ibid., annexe A, par. 1 ct 2.
6 Dr. Ngirab-uware's COl/jidel/liI,' Jlnlion Pursuant la Articles 7J, 74 and l42 of the R,des of Procedure and
Evidence , avec annex es A ct B confidentiel les, 25 j ui llet 2013, annexe B (« Déclarat ion de Prosper Mugtrancza
de 1999 »j , p. 1549 et 1617.
7 Déclarat ion de Prosper Mugiraneza de 1999, p. 16 12.
• Voir Ngiruhatware 's Second Motio/l Pursuunt /(J Articles 73. 74 and l42 of the RI/les of Procedure and
Evidence, annexe B (( Deposition de Pauline Nyirama sohuko de 20 1a »l, 2 septembre 20 13, p. 2520 ct 2519.
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7. Je vais comparer les témoignages susmentionnes et les conclusions tirées par la

Chambre de première instance.

8. La Chambre de première instance a conclu qu' Augustin Ngiraba tware avait livré des

armes dans la com mune de Nyamyumba dans la matinée du 7 avril 1994. Elle ne précise pas à

quelle heure ce jour-là il l' aurait fait, mais elle s'est appuyée sur plusieurs témoignages selon

lesquels les livraisons ava ient eu lieu avant l' attaque dirigée contre Safari Nyambwcga, et elle

s' est expressément appuyée sur les témoignages apportés par A:"JAF et DWAN-3 pour

conclure que les annes avaient été livrées le 7 avril, alors que les deux témoins ava ient déclare

que l'attaque était survenue le malin du 7 avril 19949
• Ayant comparé ces conclusions avec les

témo ignages apportés par Prosper Mugiraneza et Pauline Nyiramasuhuko selon lesquels

Augustin Ngiraba twarc se trouvait au camp de la Garde présidentielle à ce moment- là, il

semble crucial que ces témoignages soient admis en l'espèce sous le régime des articles 110

ou I I I du Règlement du Mécanisme LO
• Même si j'estime qu'i l devrait être superflu d'en faire

état à ce stade de la procédure - c' est-à-dire au stade de l' admission de moyens de preuve

supplementaires en appel - , j'ai également pris en considération les éléments suivants pour

conclure que l' admission des moyens de preuve en question aurait eu une incidence sur le

Jugement. La Chambre de première instance a apparemment reconnu, quoiq ue implicitement,

qu 'Augustin Ngirabutware se trouvait à Kigali le matin du 7 avril 1994 et qu' il s' était rendu il

deux reprises dans la même matinée dans la commune de Nyamyumba pour y livrer des

armes. Elle a estimé la durée du trajet à quatre à cinq heures environ 11. Partant. Augustin

Ngirabatware aurait dû aller de Kigali à la co mmune de Nyamyumba, soit quatre à cinq heures

de route, apporter les arme s au barrage routier de Bruxelles, revenir à Kigali prendre un

deuxième chargement et retou rner au barrage de Bruxelles pour à nouveau y distribuer des

armes. le tout dans la matinée du 7 avril 1994. En conséquence, quels que soient les moyens

de preuve supplémentaires proposés, j'ai du mal à comprendre la logique des conclusions de la

Chambre de première instance au sujet des faits qui se sont déroulés le 7 avril 1994.

9. Compte tenu de ce qu i précède, j'estime qu 'est remplie la condition nécessaire à

l' admission des moyens de preuve supplémentaires proposés, à savoir que ces moyens, s' ils

avaient été acceptés, auraient eu une incidence sur le Jugement.

9 Voir Jugement, par. 732 (temoin ANAF) et 772 (témoin DWAN-3).
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10. En dernier lieu, je remarque que Prosper Mugiraneza et Augustin Ngirabatwarc

n'avaient pas été inform é de la nature corroborante de leurs témoignages respectifs car,

comme en l'espèce, l' Accusation n'a pas communiqué à Prosper Mugiraneza les éléments de

preuve de l' affaire Ngirab atware qui étaien t de nature à le disculpcr'". La Chamb re de

première instance qui a jugé Mugiraneza a conclu que la meilleure façon de réparer les graves

vio lations des ob ligations de com munication commises par l' Accusation consistait à tirer, sur

la base des éléme nts de nature à disculper l' accusé, des conclusions raison nables en faveur de

ce dern ier l3
. Je soutiens que la Chamb re de première instance dans l' a ffaire Ngirabatware

aurait fait de même si elle avait eu connaissance des manquements manifestes de l' Accusation

à communiquer à l' Accuse les éléments de preuve tendant à le disculper!".

I l . En fin de compte, Augustin Ngirubatware prie la Chambre d 'appel de prendre en

considération les éléments de preuve qui se rapportent à son alibi et qui ont valeur probante. Il

demande à exe rcer un droit fondam ental que lui confère l' article 19 du Statut, à savoir le droit

d 'obteni r la comparution et l'interrogatoire des témoins à décharge dans les mêmes conditions

que les témoins à charge. La majorité des juges de la Chambre d 'appel sont d 'accord pour dire

que les moyens de preuve proposés se rapportent à l'alibi invoqué par Augustin Ngirabatware

10 Je rappe lle que les articles 110 et I II du Règlement du Mécanisme sont les pendants des articles 92 bis et
92 ter du Règlement de procédure et de preuve du Tribunal pénal international pour l'ex-Yougoslavie.
Il Jugement, par. 659.
Il Voir, entre autres, ,HI/Kt'lI:i ('1 .\lllgiraJll!:/J c. LI! Procureur, affaire nUlCTR·99·50· A, Arrêt, 4 février 2013,
par. 63,
l Le Procureur c. Bizimungn 1'/ COll sorts, Jugement portant condamnation, 30 septembre 20 I I, par. 175 à 177. À

propos de ces vio lat ions, la Chambre de première instance qui a ju gé Prosper Mugirancza a dit ce qui suit : ((La
conduite du Procureur sur cette question n'est pas excusable. Il n'a pas informé les équipes de la Défense de
l'ex istence des éléments à décharge, ct cc, pendant plus d'un an dans certains cas. Ces éléments sont nettement
pertinents, très probants et à première vu e de nature à disculper les accusés des graves allégations sur lesquelles
le Procureur sc fonde pour demander leur condamnation. Les faits visés, s ' ils étaient prouvés, sera ient également
très pertinen ts pour établir l'existence de l'élément moral des crimes chez certains accusés. L' une des équipes de
la Défense ayant fait savoir qu' elle ne pouvait pas avoir accès à ces éléments, le Procureur n'a pas veillé, pendant
cinq a l/IreS mois, à ce que ces informations soient access ibles. Celte manière d 'a gir contraste fortement avec les
obligations fondamen tales du Procureur et l' intérêt de la jus tice. Quelles que soient les raisons profondes pour
lesquelles à plusieurs reprises le Procureur ne s'est pas acquitté de l' une de ses obligations fondamentales, ce
manquement a causé un préjudice substantiel aux accusés en l'espèce. Les équipes de la Défense aura ient dû
soulever cette question plus tôt, mais en réa lité, le Procureur ne les a informées de l'existence des éléments à
décharge que lorsque la Chamb re était déjà très avancée dans le processus de rédaction du jugement ; elle
considère donc que la mesure de réparat ion idoine en l'occurrence consiste à tirer des éléments à décharge des
conclusions favorables aux accusés. Enfin, la Chambre lient à rappeler au Bureau du Procureur que la Chambre
d 'appel a par deux fois déclaré que "[le Procureur ) doit établir des procédures visant à garantir, notamment
lorsqu' un témoin dépose dans plusieurs affaires, que son témoignage sera considéré à la lumière de l'art icle 68
afin de déterminer s 'il renferme des éléments à décharge", La vérité est malheureusement qu'en t'es pèce c'est au
moins depuis 2006 que ces procédures n'ont pas été suivies comme il se devait. »
10 Je remarque que la Chambre de première instance dans l'affaire Ngirohotwure n'a jamais été avertie des graves
vio lations de l'article 68 du Règlement commises par l'Accusation, parce que ces violations n' ont été mises au
jo ur qu 'ap rès le prononcé du Jugement.
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ct qu' ils ont valeur probante. mais elle les rejette néanmoins en s'appuya nt, entre autres, sur le

fait que celui-ci a don né notificat ion de son alibi au procès cn plusieurs étapes ct à un stade

avancé. Je considère pour ma part que ce raisonnement est vicié et que les obligations

prescrites par le Règlement du Mécanisme, y compris celles exposées à l' article 72 à propos

de la notification de la défense d 'a libi, ne sauraient l'emporter sur tes d roits fondamentaux que

les personnes j ugées devant le M écanism e tiennent du Statut. Je rappe lle qu' aux termes de

J'art icle 13 4) du Statut du Mécanisme. le c Règlement de procédure et de preuve et toutes

modification s y relatives doivent être compatibles avec le présent Statu t », et que l'article 105

du Règlement du Mécanisme régissant l'admission des éléments de preuve est notamment

rédigé comme suit : « Dans les cas où le Règlement est muet, la Chambre applique les règles

d 'administration de la preuve propres à parvenir, dans l' esprit du Statut ct des principes

généraux du droit, à un règlement équitable de la cause. )) Il ne fait pou r moi aucun doute

qu 'un règlement équitable de la cause conforme avec le texte et l'esprit du Stat ut du

Mécanisme exige que les moyens de preuve proposés soient versés au dossier. Je ne suis donc

pas d 'accord avec la déc ision prise par la major ité de refuser de les admettre.

12. Pour conclure, je ne souscris pas à l' avis exprimé par la majorité se lon lequel son refus

d'admettre les moye ns de preuve proposés ne cause aucun préjudi ce ~ je conclus au contraire

que leur exclus ion a entraîné une erreur judiciaire irréparable à l' endroit d'Augustin

Ngirabatware. Celui-ci se voit refuser la possibilité de présenter des éléments de preuve qui

sont pertinents, fiables et probants au regard de sa défense et que l'Accusation, manquant à

son obligation stricte de fournir à l' accusé tous les éléments de preuve de nature à le disculper,

ne lui avait communiqués ni avant ni pendant son procès, portant ainsi atteinte à l' équité du

procès dans son ensemble.

Fait en anglais ct en français, la version cn anglais faisant fo i.

/signé/

Bakonc Justice Moloto

Le 2 1 novembre 2014
La Haye (Pays-Bas)

[Sceau du :\Iécanisme l
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